
 

 

 

RÉUNION PUBLIQUE 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE NORD-EST 

Le mardi 10 avril 2018 / 19 h 

École La Rivière (11291, Route 11 Pokemouche)  
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la réunion 
 

2. Vérification du quorum et des absences 
 

3. Adoption de l’ordre du jour  
 

4.  Forum de discussion – CPAÉ de l’école La Rivière 
 

5.  Adoption du procès-verbal de la réunion publique du 13 mars 2018  

 
6. Suivi découlant du procès-verbal du 13 mars 2018 

Sans objet 
 

7. Correspondance 
 7.1 Lettre du CPAÉ de l’école La Rivière – zone exclusive sur le transport scolaire  
 7.2 Réponse du ministre à notre lettre – école Versant-Nord déclarée bien scolaire 
  excédentaire 
 
8. Politiques du CÉD  
 Sans objet 
     
9. Rapports 

 9.1 Rapports des comités  
  9.1.1 Comités des finances  
    9.1.1.1 Budget du CED en date du 31 mars 2018 
    9.1.1.2 Achats de plus de 50 000 $  
  9.1.2  Comité aménagement scolaire 
    9.1.2.1 Projets d’immobilisations 2019-2020  
    9.1.2.2 Projets capitaux 2019-2020  
 
  9.1.3 Comité jeunesse 
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   9.1.4 Autres 
  
 9.2 Rapport de la présidence 
        

 9.3 Rapport de la direction générale  
   10.3.1 Nominations directions et directions adjointes d’écoles 
   10.3.2 Fête du patrimoine 
   10.3.3 Expo-sciences 
      

9.4 Rapport de la FCENB  
   9.4.1 Rapport de la FCENB 
   9.4.2  Comité organisateur du congrès et AGA 
   9.4.3 Délégués votants et substituts à l’AGA de la FCENB  
 

 9.5  Comité de sélection – Prix d’excellence en éducation  
 
10. Vérification des politiques du Conseil  
 10.1 Rapport d’évaluation des politiques 
    10.1.1 Politique 1.8 « Réunions du CED » 
   10.1.2 Politique 2.0 « Énoncé général » 
  
 10.2 Rapport de vérification des politiques 
   10.2.1 Rapport de vérification de la politique 3.3 « Budgétisation /  

    prévisions »  
  
  10.2.2 Rapport de vérification de la politique 3.8 « Transport des élèves »  
  

 11.  Parole au public et/ou correspondance reçue du public 

12. Levée de la réunion  


